	COMMISSION DE DISCIPLINE
PV N°27 DU 29/04/2018

ORDRE DU JOUR : Traitement Des Affaires.



La  Commission a traité une affaire litigieuse. 


AFFAIRE  N° 322      RENCONTRE  HORA - COSA   (U17)  DU 27/04/2018

Traitement d’affaire suite à des réserves formulées  par le club HORA suite a une fraude d’identité du joueur COSA :

· Réserves dans la forme redevables 
· Dans le fond fondées.

· Attendu que le joueur inscrit sur la feuille de match NOUIBET KAMEL Lc n°231622  n’a pas participer à la rencontre, 

· Attendu qu’un autre joueur non signataire dans la catégorie ayant pris part à sa place avec la même licence.

· Après vérification du fichier licences et la photo prise du joueur en fraude en compagnie de l’arbitre, il est confirmé que le joueur en question n’est pas le joueur titulaire de la licence n° 231622.

Par ces motifs, la commission décide :

1. Match perdu par pénalité à l’équipe COSA et en attribue le gain à l’équipe HORA.
1. Une amende de 10.000 DA est infligée au club COSA (Art 78 des RG « J »
1. 01 Mois de suspension de toute fonction officiel du Secrétaire Art 78 RG « J »

